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---

E

---

A CB

---
---

60%
40%

50% 50%

D

---
--- ---

F

---
---

Bâtiments existants

Bâtiments à démolir

Aire des constructions

30%

20%
20%

30% 40%
60%

40%
60%

30%

50%
20%

R inf

528'500

528'600

528'700

185'800

185'900

185'700

H max. 20.00 m.
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Liaison avec bât. n° 2595

Mobilier urbainPlace de jeux

Circulation piétonne

Circulation piétonne et trafic de véhicules limité

Aire de verdure

Parkings extérieurs

Pelouse Arborisation (                  existante,                   nouvelle)

Canton de Vaud

Plan de Quartier

District de Grandson

Le Syndic

Le Président

Le Secrétaire

Le Secrétaire

Adopté par le Conseil communal
dans sa séance du

Mis en vigueur le....................................

Lausanne, le.............................................

Le Chef du Département

Approuvé par le Département compétent

Echelle :1/500

Le Syndic Le Secrétaire

"Rue de l'Industrie 21"

Plan déposé à l'enquête
publique
du ..................... au........................

Approuvé par la municipalité
de St-Croix dans sa séance
du.......................................

Yverdon, février 2006
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